
 

  
 
 

 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À:    
 
Health Canada / Santé Canada 
 
Attn:  René Beauchamp 
Email: rene.beauchamp@hc-sc.gc.ca 
 
AMENDEMENT 02 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
Proposal To: Health Canada 

We hereby offer to sell to His Majesty the King in right 
of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and construction 
listed herein and on any attached sheets at the 
price(s) set out thereof. 
 
Proposition à:  
Santé Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 
le Roi du chef du Canada, aux conditions énoncées 
ou incluses par référence dans la présente et aux 
annexes ci-jointes, les biens, services et construction 
énumérés ici sur toute feuille ci-annexées, au(x) prix 
indiqué(s).   
 
Instructions : See Herein  
Instructions: Voir aux présentes   
 
Issuing Office – Bureau de distribution 
Health Canada / Santé Canada 
200, Eglantine Driveway 
Tunney’s Pasture 
Ottawa Ontario K1A 0K9 

 

Title – Sujet 
Location de sarraus  

Solicitation No. – N° de l’invitation 
1000254864_01 

Date 
Le 7 février 2024 

Solicitation Closes at – L’invitation 
prend fin à 

on / le – 24 mars , 2024 

Time Zone 
Fuseau horaire 
2:00 pm EDT 

F.O.B.  -  F.A.B. 
Plant-Usine:        Destination:      Other-Autre:  

Address Enquiries to: - Adresser toutes questions à: 
Name: René Beauchamp 
Email: rene.beauchamp@hc-sc.gc.ca 

Telephone: 613-716-5315 

Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction: 
See Herein – Voir ici 

Delivery required - Livraison exigée 

See Herein – Voir ici 

Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur :       
Telephone No. – N° de téléphone :       
Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/firm  
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur  
 
 
 
 
___________________________________________________ 
(type or print)/ (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
_____________________________________     __________ 
Signature                                                               Date                           
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
Aucune exigence relatives à la sécurité 
 
1.2 Énoncé des travaux  
B4007T 2014-06-26 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l’annexe A section 6 des clauses du contrat éventuel. 
 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 

 
PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 2023-06-08 Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 

Les soumissions doivent être envoyé uniquement par courriel à rene.beauchamp@hc-sc.gc.ca 
au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  
 

 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de TPSGC ne seront pas acceptées. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 
A3025T 2020-05-04 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
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publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur au Québec, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 
 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 

Le Canada demande que la soumission soit présentée en sections distinctes comme suit : 
 

Section I : Soumission technique 
Section II : Soumission financière  
Section III : Attestations 

 
Le prix doit être indiqué seulement dans la soumission financière. (document grille de prix) 
 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux.. 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. La grille de prix doit être complété avec le total des 5 années 
 
 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques, financiers et attestation. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
 
4.1.1 Évaluation financière 
 
Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, 
incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter toutes les exigences de la demande de soumissions pour être déclarée 
recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un 
contrat. 
 
Le prix le plus bas sera calculé avec le total des 5 années. (3 années de contrat + 2 année d’option) 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
 
 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Exigences de sécurité – Documentation requise 
 
Conformément aux exigences du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html), le 
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soumissionnaire doit fournir un formulaire de demande d’inscription (FDI) au Programme de sécurité des 
contrats dûment rempli. Le formulaire sera examiné plus à fond dans le processus d’approvisionnement. 
 
On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise et, le cas échéant, les 
capacités en matière de sécurité. Comme il est indiqué ci-dessus, les soumissionnaires qui ne 
fournissent pas toutes les informations requises à la clôture des soumissions auront la possibilité de 
compléter les informations manquantes du FDI dans un délai fixé par l’autorité contractante. Si ces 
renseignements ne sont pas fournis dans le délai établi par l’autorité contractante (y compris toute 
prolongation accordée par l’autorité contractante à sa discrétion), ou si le Canada a besoin d’autres 
renseignements de la part de le soumissionnaire dans le cadre de l’évaluation de la demande 
d’autorisation de sécurité (c.-à-d. des renseignements qui ne sont pas exigés par le FDI), le 
soumissionnaire sera tenu de soumettre ces renseignements dans le délai établi par l’autorité 
contractante, qui ne sera pas inférieur à 48 heures. Si, à quelque moment que ce soit, le soumissionnaire 
ne fournit pas les renseignements requis dans les délais fixés par l’autorité contractante, sa soumission 
sera déclarée non conforme.  

 
5.2.3 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail. 
  
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
Supprimer ce titre et la phrase suivante à l’attribution du contrat 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe « _A_». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.    
AMD 02 - 1000254864 
 
 
 

Page 8 of - de 14 
 
 
 
 
 

6.3.1 Conditions générales 
 
2010C 2023-06-08, Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
Les travaux doivent être réalisés durant la période du 1er juin 2023 au 31 may 2027. 
 
 
 
 
 
6.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au 

plus 2 période(s) supplémentaire(s) de 1 année(s) chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur 

accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 

applicables prévues à la Base de paiement. 

Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 

au moins 1 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par 

l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 

modification au contrat. 

 
6.5  Responsables 
Utiliser la clause suivante dans tous les contrats. 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : _________ 
Titre : _________ 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Direction générale des approvisionnements 
Direction : __________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ _______ 
Télécopieur : ___ ___ _______ 
Courriel : ___________ 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.    
AMD 02 - 1000254864 
 
 
 

Page 9 of - de 14 
 
 
 
 
 

du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet 
Utiliser la clause suivante lorsque le terme « chargé de projet » sera utilisé dans le contrat. Si l'on prévoit 
plutôt utiliser le terme « responsable technique », utiliser la clause A1030C du Guide des CCUA. 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
Compléter ou supprimer, selon le cas. 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

A3025C 2020-05-04 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de 
la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée 
sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada.6.7 Paiement 
 
6.7.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera 

payé un prix unitaire ferme tel qu’indiqué dans le contrat selon un montant total de _____ $ (insérer le 

montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane ______ (insérer «  

sont inclus  », «  sont exclus  » OU «  font l'objet d'une exemption  ») et les taxes 

applicables sont en sus. 
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Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 

interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 

interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 

 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 

factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que 

tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

Chaque facture doit être appuyée par: 

a. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous 

les frais de déplacement et de subsistance; 

b. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 

 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit : 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés àl'adresse suivante pour 

attestation et paiement. 

_________________ (Insérer le nom de l'organisation) 

_________________ (Insérer l'adresse de l'organisation) 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
 
6.10 Lois applicables 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur au Québec, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
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6.11 Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2010C 2022-06-08 
c) Annexe « A », Énoncé des travaux, 
d) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (inscrire la date de la soumission) (si la 

soumission a été clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l'attribution du contrat : « clarifiée le 
_____ » ou « , modifiée le _________ » et inscrire la ou les dates des clarifications ou 
modifications) y compris son PAI (s'il y a lieu). 

 

6.12 Règlement des différends 
 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

 
 
 
ANNEXE « A »  
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
 
 
1. Étendue 
 

1.1. Service de sarraus 
Location, entretien et réparation de sarraus, serviettes de bain, essuie-mains et linges à vaisselle. 

 
1.2. Introduction 

Service de buanderie, de nettoyage et autres services connexes pour l’entretien et la location des 
sarraus, de serviettes et linges à vaisselle. 

 
1.3. Objectifs des besoins 
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Le fournisseur devra toutes les semaines faire l'entretien des sarraus, essuie-tout en ratine blanc 
absorbant et linges à vaisselle absorbants, les remplacer ou les réparer au besoin. 

 
1.4. Contexte et portée particulière des besoins 

Les sarraus seront utilisés par des gens de laboratoire qui dans le cadre de leur fonction effectue 
des analyses de nature chimique ou microbiologique. Les sarraus sont également utilisés par les 
visiteurs, des entrepreneurs ainsi que par l’équipe responsable de l’entretien de l’édifice. 

 
2. Besoins 
 

2.1. Tâches, activités, produits à livrer et jalons 
1. Fournir les articles suivants : sarraus,  essuie-tout en ratine blanc absorbant et linges à 
vaisselle absorbants; 
 
2. Identifier les sarraus à l’intérieur (nom de l’usager) et protéger ces derniers dans le transport 
afin qu’ils demeurent propres;  
 
3. Faire la cueillette ainsi que la livraison de tous les articles une fois semaine, et ce toujours la 
même journée et à l’intérieur des heures d’ouverture du magasin soit de 8h30 à 11h45 et 13h00 
à 16h15; 
 
4. Faire l’entretien et le nettoyage de tous les articles à ramasser chaque semaine; 
 
5. Fournir le service de couture, pour l’ajout sur demande d’une deuxième poche au niveau de la 
poitrine. 
 
6. Effectuer le remplacement des sarraus au besoin et/ou sur demande du client;  
 
7. Répondre au besoin supplémentaire du client ( sarraus, essuie-tout en ratine blanc absorbant 
et linges à vaisselle absorbants) à l’intérieur d’un délai de 2 semaines; 

 
8. Le fournisseur à la demande du client aura un délai de deux semaines pour toute demande de 
réduction d’inventaire; 
 
9. Le fournisseur devra procéder à un inventaire complet de tous les articles sur demande et sur 
rendez-vous avec le gestionnaire de projet;  
 
10. Deux types de sarraus sont requis pour ce contrat : 
 

 Sarraus ignifuge 93% nomex, 5% kevlar, 2% autres fibres  avec manchons uniquement. 
 Sarraus blancs 65% polyester et 35% coton et/ou de meilleur qualité, avec et sans 

manchon selon la demande. 
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Les sarraus devront être de qualité en tissus opaque, doivent arriver aux genoux de chaque 
utilisateur. Les sarraus doivent être muni d’une poche à la poitrine, de deux poches au niveau 
des hanches et de boutons à pression. Le tout à la satisfaction du gestionnaire de projet; 
 
11. Il est possible dans le cadre du contrat qu’il y ait des besoins ponctuels pour l’entretien tels 
que vêtement de travail, manteau, etc; 

 
12. Notez qu’il s’agit de service de location uniquement, aucun sarraus, serviettes ou linge a 
vaiselles ne sera acheter suite à la fin du contrat.  
 

 
2.2. Méthode et source d’acceptation 

 
Les articles nettoyés devront être propres et sans odeur. Et ceux-ci devront avoir été nettoyés 
avec un savon hypoallergène, biodégradable, et éco responsable si cela est possible.  
 
Si un article n’est pas nettoyé à la satisfaction du gestionnaire de projet, celui-ci sera retourné au 
fournisseur et devra être renettoyé aux frais du fournisseur. 

 
2.3. Exigences relatives à la reddition de compte 

 
Les factures devront être envoyées à l’adresse suivante : Quebec_Magasin_Longueuil@hc-
sc.gc.ca  
Le numéro de contrat devra être inscrit sur la facture. 

 
2.4. Procédures de contrôle de la gestion du projet 

Le gestionnaire de projet supervisera le travail de l’entrepreneur. 
 

3. Information supplémentaire 
 

3.1. Autorités 
L’entrepreneur fera affaire avec le Chef Magasinier ou avec l’agent des installations. 
  

3.2. Obligations du Canada 
Le chef magasinier s’occupera de recevoir les articles au quai de réception ou toute autre 
personne au service de l’équipe de réception de marchandises situé au 1001 Saint-Laurent Ouest 
Longueuil, Québec. 

 
 
 

3.3. Obligations de l’entrepreneur 
La marchandise devra être livrée de façon hebdomadaire selon un horaire régulier convenu avec 
le gestionnaire de projet.   
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L’entrepreneur devra voir à éviter le suremballage, et autant que possible utiliser un emballage 
recyclable et biodégradable, et ce, dans un esprit de développement durable.  

 
 

3.4. Lieu de travail, emplacement des travaux et lieu de livraison 
1001, rue Saint-Laurent Ouest, Longueuil, Québec J4K 1C7 

 
3.5. Langue de travail 

Français 
 

3.6. Exigences en matière d’assurance 
L’entrepreneur doit détenir et maintenir une couverture appropriée de l’assurance de la 
responsabilité professionnelle. 

 
3.7. Frais de déplacement et de subsistance 

Non-applicable. 
 

3.8. Calendrier du projet 
À l’octroi du contrat, l’entrepreneur rencontrera le gestionnaire de projet pour établir la procédure 
de mise en application (prises d’inventaire, mesure au besoin du personnel, etc.), le fournisseur 
devra fournir tous les articles au cours de la semaine du 13 mai 2024.  

 
 

3.9. Dates prévues du début et de l’achèvement du projet 
Les services de l’entrepreneur seront requis pour une période de 3 ans à compter au 1er juin 2024 
jusqu’au 31 mai 2027 assortie de deux années optionnelles.  

 
 

4. Documents applicables et glossaire 
 

4.1. Documents applicables 
AMD01 Attachement °1  - Grille de prix et inventaire 

 

 
. 


